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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-44867

Département(s) de publication : 25
 Annonce n° 25-44867

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-40501

Section 2 - Identification de l'acheteur

CA PAYS DE MONTBELIARD AGGLOMERATIONNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Le PrésidentCorrespondant :  , EPCI

8 avenue des alliés  Adresse :  ,  B.P. 98407 25208 MONTBELIARD Cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 0381318888
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : http://www.agglo-montbeliard.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://agysoft.marches-publics.info/

Section 3 - Description du marché

Bilan mi-parcours de la CSP eau et assainissementObjet du marché : 
71241000CPV - Objet principal : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Critères d'attribution"Dans la rubrique 

"Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Au lieu de : 
énoncés ci-dessous avec leur pondération60 % : prix des prestations 40 % : valeur technique de 
l'offre" "Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères , lire : 
énoncés ci-dessous avec leur pondération50 % : valeur technique 30 % : prix des prestations 20 
% Délai d'exécution"

18/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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